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MARCHE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES 

Objet du marché : 

 

Voyage en Angleterre 

16 au 19 février 2021 
 

Procédure de consultation utilisée : Procédure adaptée, en application des 
articles L et R 2123-1 du Code de la Commande Publique 

 

 

Représentant de l’acheteur                                        : Proviseur du Lycée Edouard Gand 
Responsable du suivi de l’exécution du marché    : Gestionnaire du Lycée Edouard Gand 
Comptable assignataire des paiements                   : Agent comptable du Lycée Thuillier 
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ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE : 
 
Le présent marché a pour objet le séjour en Angleterre du 16 au 19 février 2021 pour le lycée des métiers 
Edouard Gand à Amiens (80). 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DE LA PRESTATION : 
 
Programme du voyage : 
Groupe : 34 élèves 
Accompagnateurs : 3 
 
Mardi 16 février 2021 
Départ de la cité scolaire d’Amiens, devant le lycée Edouard Gand 
Embarquement à Calais et départ vers Douvres en ferry pour une arrivée à prévoir avant 12h 
(heure locale) 
Déjeuner (apporté par les participants) 
Arrêt à Londres à 14h et visite de Tower of London. 
Départ à 17h pour prise en charge à Morden par les familles hôtesses, suite accueil 
responsable local, avant le dîner (début de la pension complète). 
 
Mercredi 17 février 2021 
Matin : Découverte libre en autocar de la capitale : St Katherine’s Docks, la Tower Bridge, la 
Tour de Londres, St Paul’s Cathedral, le Strand, Trafalgar Square, Whitehall, 10 Downing 
Street, Westminster Abbey, Big Ben, Buckingham Palace (relève de la garde). 
Piquenique dans St James Park (repas froid fourni par les familles) 
Après-midi : Découverte de Londres depuis la London Eye, et mini-croisière sur la Tamise de 
Westminster Pier à Tower Pier. Promenade à Covent Garden 
Retour au lieu de rendez-vous avec les familles 
 
Jeudi 18 Février 2021 : 
Matin : Visite du Musée de Mme Tussaud’s  
Déjeuner (Repas froid fourni par les familles) 
Après-midi : visite du Science Muséum et découverte de Picadilly Circus 
Retour au lieu de rendez-vous avec les familles 
 
Vendredi 19 février 2021 : 
Départ des familles avec repas froid et boissons 
Matin : Londres : Détente et shopping dans Oxford Street et Regent Street. 
Départ vers Douvres 
Embarquement à Douvres pour un départ vers Calais en ferry. 
Départ vers Amiens 
Repas dans une cafétéria sur autoroute. 
Arrivée à Amiens, devant le lycée Edouard Gand pour 22h environ. 
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ARTICLE 4 - CONTENU ET PRESENTATION DES OFFRES : 
 
L’offre se présentera sous la forme d’une proposition de contrat à déposer avant le 15 septembre 
2020 à 17h. 
 
L’offre devra proposer en option l’assurance annulation. 
 
Les prix devront être fermes et définitifs ou indiquer la formule de révision de prix. 
 
Les offres devront être transmises, uniquement de manière dématérialisée, sur le site de l’AJI. 

ARTICLE 5 : JUGEMENT DES OFFRES : 
 
Pour le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse, les critères suivants seront appliqués : 
 

 Prix des prestations proposées : 60 % 
 Adéquation de l’offre au besoin : qualité du service proposé : 40 %. 

ARTICLE 6 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES : 
 
Les candidats peuvent obtenir tous les renseignements complémentaires d’ordre administratif et 
technique nécessaires, en s’adressant à : 
 
Monsieur Alexandre HAAZ, Adjoint Gestionnaire du Lycée des Métiers Edouard Gand, 
Tél : 03 22 53 41 34 
 
E-mail : gest.0800011c@ac-amiens.fr 
 
ARTICLE 7: CLAUSES DE PAIEMENT : 
 
Le lycée des métiers Edouard Gand se libérera des sommes dues par virements bancaires (mandat 
administratif) à réception des factures établies et payées selon les règles de la comptabilité publique. 
L’unité de paiement est l’euro. 

Sont désignés pour les règlements : 

- Ordonnateur : Monsieur Olivier LHERMITTE, Proviseur. 

- Comptable assignataire des paiements : Mme DEROSIERE Alexandra 
 
Le fournisseur doit utiliser la plate-forme Chorus-Pro pour établir et adresser ses factures (SIRET 
19800011900018, pas de code service, pas d’engagement) 

Les sommes dues au prestataire en exécution du présent marché sont payées dans un délai maximal 
de 30 jours à compter de la date de réception de la facture. 
 


